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congés payés avant le 31 mai

Par adaam06, le 05/04/2012 à 15:58

Bonjour a tous,

J'ai besoin d'aide je vous explique je travaille dans une société de Télécom en cdi depuis
01/08/2011 en 35h, j'ai reçu un mail des RH qui nous informe quand doit prendre nos
vacances avant le 31 mai, Le soucie c'est mon premier vrais travaille et j'ai jamais prie de
vacances dans cette société sur ma dernière fiche de paye 01/03/2012-31/03/2012 j'ai acquis
16,64 et pris 0.
vendredi dernier j'ai un tableau a compléter, (Nombre de jours ouvrés demandés)
Le nombre de jours ouvrés sont les jours compris entre le lundi et le vendredi.

Merci de m'aider svp 
je peux vous envoyer le tableau si cela ne vous dérange pas

Par P.M., le 05/04/2012 à 16:13

Bonjour,
Soit cela ne vous concerne pas mais les salariés qui n'ont pas soldé leur congés payés
acquis avant le 1er juin 2011 soit il s'agit du 31 mai 2013 eu au 31 mais 2012 vous aurez
acquis 20,80 jours ouvrés arrondis à 21 jours ouvrés...

Par adaam06, le 05/04/2012 à 16:21

Bonjour merci de votre réponse 

Voila ce que j'ai reçue de ma boite 

II.1 - Congés payés
Les droits à congés payés s’élèvent à 25 jours ouvrés par an, à raison d’une acquisition de
2,08 jours par mois.
En application de l’article R3141-3 du Code du travail, la période d’acquisition des congés va
du 1er juin de l’année en cours au 31 mai de l’année suivante. Les droits à congés payés sont
calculés au prorata du temps de présence lors de l’année d’embauche.

La période légale de prise des congés payés s’étend du 1er mai au 31 octobre de chaque



année.
Pour la première année d’embauche chez LEBARA, il sera néanmoins toléré qu’un salarié
prenne des congés avant le 31 mai de l’année suivante dans la limite du nombre de jours qu’il
aura acquis et sous réserve :
- qu’il ne soit plus en période d’essai,
- qu’il ait obtenu la validation de son Responsable hiérarchique.

Le solde des droits à congés payés, ainsi que le nombre de jours en cours d’acquisition,
figurent en bas à gauche du bulletin de salaire, rubrique « Congés ». Sur la dernière ligne du
bulletin de salaire, ligne « restants , apparaissent :
- dans la colonne de gauche : les droits à congés à prendre avant le 31 mai
- dans la colonne de droite : les congés en cours d’acquisition
Les congés doivent impérativement être soldés au 31 mai de chaque année, sinon ils seront
perdus.

Toute demande de congés payés doit faire l’objet d’une demande écrite en complétant le
formulaire de demande d’absence prévu à cet effet. Ce formulaire doit impérativement être
validé par le responsable hiérarchique et transmis au département RH avant tout départ en
congés.

Les demandes de congés doivent être établies au minimum :
- 8 jours avant l’absence pour une durée inférieure à une semaine,
- 3 semaines avant l’absence pour une durée comprise entre une et deux semaines,
- 1 mois avant l’absence pour une durée supérieure à deux semaines.

Pour rappel, selon les dispositions légales, les congés sont à l’initiative de l’employeur :
l’employeur a donc toute autorité pour :
• fixer les dates de départ en congés, sous réserve d’un délai de prévenance d’un mois, 
• décaler le départ en congé d’un salarié pour des raisons de service, sous réserve d’un délai
de prévenance d’un mois.

Un minimum de 10 jours ouvrés doit être pris pendant la période légale (du 1er mai au 31
octobre) dès lors que le salarié a acquis un solde de congés équivalent à ce nombre de jours
au minimum.

Par P.M., le 05/04/2012 à 16:35

C'est disons une version in extenso du résumé que je vous ai fait et qui correspond à la
législation, donc vous n'avez aucun solde à prendre obligatoirement avant le 31 mai 2012
mais seulement à prendre au moins 10 jours ouvrés du 1er mai 2012 au 31 octobre 2012
(avec votre accord) et au plus 20 jours ouvrés...

Par adaam06, le 05/04/2012 à 17:17

Merci beaucoup !!!
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